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Fiche de préconisation dans les zones sensibles au glissement

Les formations sensibles au glissement regroupent les zones de marnes en pente, les éboulis sur versant 
marneux et les zones de moraines, groises et dépôts superficiels sur versant non marneux. 

Ce sont des zones stables dans les conditions naturelles mais qui peuvent être le siège de glissement
à la suite de l’intervention de l’homme. Dans ces zones, plus la pente est importante, plus le risque de 
déclencher un mouvement est fort. De même, plus les terrassements sont importants, plus le risque est 
fort.

Le terrain d'assiette de votre projet se situe dans une zone sensible au glissement classée en aléa fort 
(pente comprise entre 14 et 21°).

Cas n°1 : les projets sont situés dans un lotissement, présentent une faible vulnérabilité et sont précédés 
d'une étude géotechnique spécifique.

➔ Consultation de l'unité PRNT

Cas n°2 : les projets sont situés dans un lotissement, présentent une faible vulnérabilité et ne sont pas pré-
cédés d'une étude géotechnique spécifique.

➔ Refus en application de l'article R111-2 du Code de l'Urbanisme

Cas n°3 : les projets sont situés hors lotissement
En l'absence d'étude spécifique définissant les dispositions constructives et les précautions de mise en 
oeuvre, toute construction étant de nature à provoquer un glissement ne pourra être autorisée.

➔ Refus en application de l'article R111-2 du Code de l'Urbanisme

Cas n°4 : les projets présentent une forte vulnérabilité
Le projet de construction envisagé étant de nature à provoquer un glissement ne pourra être autorisé.
➔ Refus en application de l'article R111-2 du Code de l'Urbanisme

Gestion des eaux pluviales

Compte tenu de l'importance de la pente des terrains (> 14°), les dispositifs d'infiltration d'eau dans le 
sous-sol sont à proscrire. Ces installations peuvent à terme engendrer des phénomènes de glissement de 
terrain,  en créant  de nouvelles venues d'eau qui  augmente la pression de l'eau dans les marnes par 
exemple  et  provoquent une perte de cohésion de ces matériaux.



Fiche de préconisation dans les zones sensibles au glissement

Les formations sensibles au glissement regroupent les zones de marnes en pente, les éboulis sur versant 
marneux et les zones de moraines, groises et dépôts superficiels sur versant non marneux. 

Ce sont des zones stables dans les conditions naturelles mais qui peuvent être le siège de glissement
à la suite de l’intervention de l’homme. Dans ces zones, plus la pente est importante, plus le risque de 
déclencher un mouvement est fort. De même, plus les terrassements sont importants, plus le risque est 
fort.

Le terrain d'assiette de votre projet se situe dans une zone sensible au glissement classée en aléa moyen 
(pente comprise entre 8 et 14°).

Cas n°1 : le projet présente une vulnérabilité faible (terrassements peu importants < 2 mètres, absence de 
sous-sols, construction isolée)

Dans cette zone, il est recommandé de réaliser une étude spécifique ou à défaut, de respecter les disposi-
tions constructives suivantes :

- éviter des surcharges importantes par apport de remblais sur la partie amont,
- ancrage des fondations au minimum à 0,80 m dans le sol (respect des cotes hors gel),
- adapter la construction à la pente :éviter les travaux de terrassement conduisant à rupture ou accen-
tuation de la pente par réalisation de talus de hauteur importante (supérieure à 2 mètres), construc-
tion en redans, sous-sol partiel, 
- remblayer les fouilles avec du matériau calcaire propre immédiatement après la réalisation de la 
partie enterrée de l'ouvrage,
- - mettre en place un drain de ceinture pour diminuer les pressions d'eau et évacuer les eaux en de-
hors de la zone de travaux,
- réaliser des butées de terre au moyen de murs de soutènement.

Cas n°2 :  le projet présente une grande vulnérabilité (terrassements importants > 2 mètres, sous-sols, 
construction en zone urbaine dense) et il n'y a pas d'étude géotechnique

Dans  cette  zone,  une  étude  spécifique  devra  être  réalisée  pour  vérifier  la  bonne  adaptation  de  la 
construction à la nature des sols présents et définir les précautions à prendre lors de la réalisation des 
travaux  pour  ne  provoquer  de  glissement  et/ou  ne  pas  occasionner  de  dégâts  sur  les  constructions 
voisines.

➔ Refus en application de l'article R111-2 du Code de l'Urbanisme

Cas n°3 : le projet présente une grande vulnérabilité (terrassements importants, sous-sols, construction en 
zone urbaine dense) et une étude géotechnique a été réalisée.

➔ Consultation de l'unité PRNT

Gestion des eaux pluviales

Dans les zones de marnes en pente et d'éboulis sur versant marneux et   quel que soit la pente du terrain  , 
les dispositifs d'infiltration d'eau dans le sous-sol sont à proscrire. Ces installations peuvent à terme en-
gendrer des phénomènes de glissement de terrain, en créant de nouvelles venues d'eau qui augmente la 
pression de l'eau dans les marnes et  provoquent une perte de cohésion de ces matériaux.
Dans les zones de moraines, groises, dépôts superficiels et d'éboulis sur versant non marneux,   lorsque la   
pente est inférieure à 14 °, les dispositifs d'infiltration sont fortement déconseillées.
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